
Adresse du bien

Commune
Propriétaire

DESIGNATION DU BIEN

:
:

:

NICE (06)
ZEITOUNI - SGHIR

243, Boulevard de la Madeleine

Maître ROUILLOT
12 boulevard Carabacel
06046  NICE
V. Ref. : 220945 Mme FORTUNI

Acheteur : CAISSE D'EPARGNE

Nice, le 2 Novembre 2023

CS 341 (6328 m²)Références cadastrales :

RENSEIGNEMENTS D'URBANISME
N’ayant pas pour objet la constructibilité du bien
Nature des dispositions d'urbanisme applicables au bien :
La loi n° 2014-366 du 24.03.2014 dite loi ALUR supprime les COS et les tailles minimum de 
terrain pour bâtir dans les règlements des PLU et PSMV qui devront être modifiés afin d’intégrer 
cette suppression. Les autorités chargées de délivrer les autorisations d’urbanisme, en attendant 
cette modification, pourront écarter les règles relatives au COS et taille minimum dans 
l’instruction des dossiers (à noter les dispositions COS et taille de terrains subsistent en partie 
pour les POS)

PLU METROPOLITAIN APPROUVE LE 25.10.2019 // MODIFICATION SIMPLIFIEE DU 
21.10.2021et MODIFICATION DE DROIT COMMUN N° 1 du 06.10.2022

Secteurs et zones :
- UFb5 (partie Est de la parcelle): zone urbaine correspondant à un tissu pavillonnaire de 
moyenne densité

C.E.S. : 20%

- Nb (partie Ouest de la parcelle): zone naturelle ou forestière correspondant aux secteurs où les 
extensions mesurées sont possibles

C.E.S. : non réglementé

Alignements sur voies :
Vu le PLU, l’immeuble respecte l’alignement des voies.

Prescriptions particulières :
Terrain classé comme espace boisé à conserver, à protéger ou à créer pour partie Ouest de la 
propriété

1/3

SAS BIGAZZI-URBALEX 203 Avenue Sainte Marguerite, Les Cigales, Bât B1 - 06200 NICE I Tel : 04.93.89.80.19 I Fax : 04.93.26.59.52 I urba@bigazzi-urbalex.fr I www.bigazzi-urbalex.fr
Code NAF 7112B I R.C.S. NICE 517 856 084 00010 I SIRET 517 856 084 00010 I n° TVA FR65517856084 I R.C.P n° 45135328 ALLIANZ



Servitudes publiques :
Servitude aéronautique (hors zone de dégagement).

Risques naturels (aléas de submersion marine selon porter à connaissance du 23.01.2015)
Parcelle hors cartographie

Risques naturels (PPR mouvements de terrain approuvé le 16.03.2020) :
Très faible partie Nord-Ouest de la parcelle en zone rouge de risque fort où l'ampleur des
phénomènes qui se manifestent ne permet pas de réaliser de parades à l'échelle des unités 
foncières concernées (risque d’éboulement poudingue et de ravinement), surpluis de la partie 
Ouest de la parcelle en zone bleue de risque modéré où des ouvrages de protection peuvent être 
réalisés afin de supprimer ou réduire fortement le phénomène naturel dangereux (risque 
d’éboulement poudingue et de ravinement), surplus de la propriété en zone blanche, zone de 
précaution non directement exposée aux risques ou exposée à des degrés faibles mais où des 
constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver les risques ou en provoquer de 
nouveaux (2° du II de l'article L.562-1 du code de l'environnement).

Risques naturels d’incendies de forêt (PPR approuvé le 07.02.2017 modifié le 02.02.2021) : 
Partie Ouest de la parcelle en zone Rouge de risque fort à très fort, surplus en zone B2 de risque 
faible.

Risques naturels de Séismes (PPR approuvé le 28.01.2019) :
Faible partie Est de la parcelle en zone B1 de sédiment peu épais avec effet de site lithologique, 
surplus de la propriété située en zone B0 de rocher sans effet de site topographique

DROIT DE PREEMPTION

- Propriété inscrite dans un espace naturel sensible, mais non située, à ce titre, dans
  une zone de préemption du département
- L'immeuble considéré (pour sa partie en UFb5) est inscrit dans le champ d'application du 
Droit de Préemption Urbain. Celui-ci n'est pas étendu aux cessions ou aliénations visées à 
l'article L 211 4 du code de l'urbanisme (DPU simple).
- La propriété n’est pas dans le périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat (pas 
de droit de préemption au titre de l’article L 214-1 du Code de l’Urbanisme-décret 2007-1827 du 26.12.07)
- Propriété non inscrite dans une Z.A.D. 
- S.A.F.E.R. (cf décret du 03.08.17)
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OBSERVATIONS

- Parcelle comprise dans un périmètre des Orientations d'Aménagement et de Programmation 
(OAP des Collines - cf. annexe)

- Normes de stationnement (secteur à l’extérieur du corridor de transports en commun) qui 
correspond au reste du territoire (cf. dispositions générales du PLU pour les modalités et 
obligations réglementaires)
- Parcelle hors périmètre vélo correspondant au reste du territoire (cf. dispositions générales du 
PLU pour les modalités et obligations réglementaires)
- Trame verte : Partie de la propriété en zone Nb en zone 3 Enjeu écologique secondaire. Ce 
sont des espaces moins fonctionnels situés en périphérie des zones 1 et 2, pour lesquels ils 
assurent un rôle de tampon pour limiter la pression anthropique sur ces zones à enjeux 
écologiques plus forte. Leur préservation est importante car ils sont utilisés par la faune en 
complément et permettent de maintenir une naturalité des zones 1 et 2
- Trame verte : Partie de la parcelle en zone Nb en zone 4 Enjeu écologique en milieux 
anthropisés ou en développement. Ce sont des espaces pouvant avoir un rôle écologique 
variable, allant de très fort à secondaire ; ces espaces sont contraints par les pressions 
anthropiques en réservoirs de biodiversité. Ce sont des espaces abritant les principaux noyaux 
de population d’espèces animales qui ont servi à déterminer la trame verte et bleue, à partir 
desquels les individus se dispersent. Les espèces peuvent y effectuer tout ou partie de leur cycle 
de vie (alimentation, reproduction, repos) avec Corridors écologiques : ce sont des espaces, des 
couloirs de liaison favorables permettant la circulation, le déplacement des espèces et les 
échanges entre individus. Il s’agit le plus souvent d’éléments linéaires du paysage (haies, cours 
d’eau, vallées, ripisylves…). Il assure principalement les échanges génétiques et physiques des 
espèces entre les différentes zones écologiques.

, zone 2 d’enjeu écologique fort. Ce sont des espaces assurant les mêmes fonctionnalités 
que les éléments de la zone 1, mais ils sont altérés, car pouvant être soumis à des pressions 
anthropiques. La fonctionnalité de ces espaces doit être protégée et restaurée et zone 3 
Enjeu écologique secondaire. Ce sont des espaces moins fonctionnels situés en périphérie des 
zones 1 et 2, pour lesquels ils assurent un rôle de tampon pour limiter la pression anthropique sur 
ces zones à enjeux écologiques plus forte. Leur préservation est importante car ils sont utilisés
par la faune en complément et permettent de maintenir une naturalité des zones 1 et 2

- Trame bleue : cours d’eau en partie Nord-Ouest de la parcelle
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Références cadastrales :

DOCUMENT ANNEXE
NICE

Nice, le 2 Novembre 2023

CS 341 (6328 m²)

1 - La commune de NICE se situe en zone de sismicité moyenne, zone de sismicité 4  
(décrets 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque 
sismique).

2 - La commune de NICE est intégrée au périmètre défini à l'arrêté préfectoral du 
26.02.02  instituant une zone de surveillance et de lutte contre les termites.

3 - L'ensemble du département est situé dans une zone à risque d'exposition au 
plomb - Arrêté préfectoral du 20.12.00 concernant notamment les logements
construits avant le 1er janvier 1948.

4 - La commune a délibéré en vue d'instaurer la taxe forfaitaire en vertu de l'article 26 
de la Loi ENL - art. 1529 et 1379 II du CGI.
                                                             

5- La commune de NICE est classée en zone 1 - zone à potentiel radon faible - Arrêté 
préfectoral du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du 
territoire français

6 - La commune ne fait pas partie de la liste des communes carencées au titre de la loi SRU..
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PLU METROPOLITAIN - Commune de NICE

Source : Métropole Nice Côte d'Azur Inf
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DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
ALPES MARITIMES

Commune :
NICE

Section : CS
Feuille : 000 CS 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 02/11/2023
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC44

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le centre
des impôts foncier suivant :
Nice
Centre des Finances Publiques de Nice Cadéï 22, rue
Joseph Cadéï 06172
06172 NICE
tél. 04-92-09-46-10 -fax -
cdif.nice@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                           cadastre.gouv.fr
 ©2022 Direction Générale des Finances Publiques
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Métropole Nice Côte d'Azur 

DGAMADD - Direction Mobilité Aménagement et 
Développement Durable 

l.J� MÉTROPOLE 
PLA�LOCALDURBANISME NICE co"rE D'•zuR METROPOLITAIN M 

Plan Local d'Urbanisme Métropolitain 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE 
N° 1 

PLUm APPROUVE 

OAP thématique 
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MISE A DISPOSITION 15 10312021 au 15 1 04 12021 

APPROBATION EN CONSEIL 
METROPOLITAIN 

21/10/2021 
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